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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE BESANCON

La comptable , responsable du service des impôts des entreprises de Besançon,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à 

- Mme Céline LAMBEY, inspectrice ,

en l’absence du chef de service 

- M.Guillaume DORMOY , inspecteur,

en l’absence du chef de service 

à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de
contribution économique territoriale,  sans  limite  de  montant  pour les  entreprises dont  tous les
établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000
€ par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses
sans limitation de montant ; 
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 6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

 7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder  12  mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à 

- Mme Céline LAMBEY, inspectrice ,adjointe

en présence du chef de service 

- M.Guillaume DORMOY , inspecteur, adjoint

en présence du chef de service 

à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 40 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 40 000 € ;  

3°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 60 000 €
par demande ; 

4°)  au  nom  et  sous  la  responsabilité  du  comptable  soussigné,  les  décisions  relatives  aux
demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 8 mois et porter sur une
somme supérieure à 40 000 €.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,

les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution

d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Thomas MAIGROT Laure VOLLE
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2°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

Alain BRIOT Sylvie CHALET Claudine CHATEAU

Nathalie CONSTANT Thierry COURBET Cyrille DENIS

Delphine DUBOZ Thanh Thuy GUYOT Marc HIRTZLIN

Valérie KLEIN Pierre LAFAY-VAUCHEZ Eric LALANNE

Eric LECLERC Marie LIMOUSIN Blandine MENY

Corinne MEUTELET Catherine PERRUCHE Colette PETITJEAN

Stéphane POSTIF Pierre RICADAT Marinette ROUGEOT

Pauline SALLES Philippe SANDIER Christian TAVERNE

Marie-Catherine VALLET-DUBIEF Paul-Arthur REIG

3°) dans la limite de 2 000 € les agents des finances publiques désignés ci-après :

Axelle BARBE Patricia HEBOYAN Sabine ROUVET

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions  

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Guillaume DORMOY Inspecteur 40 000,00 € 8 mois 40 000,00 €
Nathalie CONSTANT Contrôleuse principale 10 000,00 € 3 mois 10 000,00 €
Thanh-Thuy GUYOT Contrôleuse 10 000,00€ 3 mois 10 000,00 €
Eric LALANNE Contrôleur principal 10 000,00 € 3 mois 10 000,00 €
Stéphane POSTIF Contrôleur 10 000,00 € 3 mois 10 000,00 €
Marie-Catherine  VALLET
DUBIEF

Contrôleuse principale 10 000,00 € 3 mois 10 000, 00 €

Axelle BARBE Agente 2 000,00€ 3 mois 10 000,00€
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Article 5

Le présent arrêté prend effet le 02/05/2023 et sera publié au recueil des actes administratif du

département du DOUBS .

A  Besançon, le 02/05/2023

La Responsable du service des impôts des 
entreprises .

Jocelyne GANDOIS
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Nom - Prénom Responsables des services
Service des Impôts des Entreprises :

GANDOIS Jocelyne BESANÇON 
BOUILLON Isabelle MONTBELIARD 

Service des Impôts des Particuliers :
PIERROT Thierry

DESMARQUOY Emmanuel MONTBELIARD 
MARECHAL Bruno PONTARLIER

Service des Impôts des Particuliers
BRIQUEZ Claude, responsable par intérim MORTEAU

Pôles
LAURENT-DOINEAU Marie-Armelle Pôle de contrôle et d'expertise

GAILLARD-MINY Anne Pôle de recouvrement spécialisé
GUEMIN Jean-Luc Pôle National de Contrôle à Distance

Brigades
PERNOT René pôle de contrôle revenus et patrimoine

CATHELINE Nicolas 1ère brigade départementale de vérification
MERRIEN Solveig, responsable par intérim 2ème brigade départementale de vérification

PERNOT René Cellule de contrôle sur pièces des particuliers
Services fonciers

LOPES Manuel Service de publicité foncière et d'enregistrement BESANCON 1
MARTZOLFF Patricia Service de publicité foncière et d'enregistrement MONTBELIARD
LEMBERET Laurence Service départemental des impôts fonciers

BESANÇON 
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

 
ARRETE n° 25-2023-

accordant dérogation à l'arrêté préfectoral n°2012328-0017 du 23 novembre 2012 
relatif aux mesures de police applicables sur l'aérodrome de Courcelles-les-Montbéliard 

le week-end du 13 et 14 mai 2023 
à l’occasion du 90ème anniversaire de l’association de la plateforme du pays de Montbéliard

Le préfet du Doubs,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code des transports, notamment ses articles L.6341 et suivants, et R.213 et suivants ;

VU le code de l’aviation civile, notamment ses articles R.213-1 et suivants ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté n° 25-2023-01-24-00005 du 24 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012328-0017 du 23 novembre 2012 relatif  aux mesures de police
applicables sur l'aérodrome du Pays de Montbéliard situé à Courcelles-les-Montbéliard ;

VU la demande formulée par  le  président du syndicat  mixte de l’aérodrome du Pays  de
Montbéliard, en date du 27 février 2023, pour modification temporaire de l’arrêté préfecto-
ral relatif aux mesures de police applicables sur l’aérodrome de Courcelles les Montbéliard
en vue de l’organisation du  90ème anniversaire de l’association de la plateforme du pays de
Montbéliard le week-end du 13 et 14 mai 2023 ;

VU l’avis favorable, en date du 17 avril 2023, du directeur régional des douanes et droits indi-
rects de Franche-Comté ;

VU l'avis favorable, en date du 21 mars 2023 du directeur de la sécurité de l’aviation civile
Nord-Est ;

VU l’avis favorable, en date du 8 mars 2023, du commissaire divisionnaire, directeur zonal de
la police aux frontières Est ;

VU l’avis favorable en date du 24 avril 2023 de M. le maire de Courcelles les Montbéliard ;

SUR proposition de Madame la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 91
pref-polices-administraives@doubs.gouv.fr 1/3
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Cabinet
direction des sécurités

pôle polices administratives

A R R E T E

ARTICLE 1  er   : la dérogation à l'arrêté préfectoral n° 2012328-0017 du 23 novembre 2012, relatif
aux mesures de police applicables sur l'aérodrome de COURCELLES-les-MONTBELIARD est ac-
cordée à Monsieur le représentant le syndicat mixte de l’aérodrome du Pays de Montbéliard –
hôtel communautaire – 8 avenue des alliés BP 98407 Montbéliard cedex, le week-end des 13 et
14 mai 2023, à l’occasion du 90ème anniversaire de l’association de la plateforme du pays de
Montbéliard.

ARTICLE 2 : les prescriptions suivantes de la direction zonale de la police aux frontières Est de-
vront être strictement appliquées :
- les utilisateurs habituels de la plate-forme devront avoir été sollicités
- aucun aéronef ne devra être mise en route ou laissé moteur tournant dans cette extension de
la zone publique
- l’arrêté de police devra être notifié temporairement selon les plans du dossier sécurité MANIF
du 05/03/2023 annexés
- les services de l’aviation civile devront avoir été informés.

ARTICLE 3 :  la direction de la sécurité de l’aviation civile du nord-est autorise la modification
temporaire de l’arrêté de police applicable sur l’aérodrome selon le plan et en appliquant les
mesures figurant dans le dossier de demande. La zone déclassée respectera la délimitation pré-
cisée sur le plan transmis par avance à mes services, avec la contrainte d’une distance minimale
de 100 mètres du bord de la piste la plus proche, et ce pour les 13 et 14 mai 2023. Un système
de barrière délimitant la zone côté piste sera mis en place par l’organisateur qui s’assurera de
son étanchéité.

ARTICLE 4 : Cette dérogation est valable  exclusivement pour le week-end  du 13 et 14 mai
2023.

ARTICLE 5 : Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la Brigade de Po-
lice Aéronautique de Metz (Tél : 03.87.62.03.43) ou en cas d'impossibilité de joindre ce ser-
vice, au PC CIC DZPAF METZ (Tél : 03.87.64.38.00) qui détient les coordonnées du fonction-
naire de permanence.

ARTICLE 6     :      Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
suivants :

- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la pré-
fecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Cabinet
direction des sécurités

pôle polices administratives

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le
cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution
de la décision administrative contestée.

ARTICLE 7 :  la directrice de cabinet,  du préfet du Doubs,  le directeur de l’aviation civile
Nord-Est, le directeur zonal de la police aux frontières Est, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée à :

 M. le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,

 M. le maire de Courcelles les Montbéliard,

 M. le directeur régional des douanes et droits indirects de Franche-Comté,

 M. le président du syndicat mixte de l’aérodrome du Pays de Montbéliard.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3

Besançon le 2 mai 2023
Pour le préfet, par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Signé ;

Saadia TAMELIKECHT
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°RAA portant habilitation funéraire 
pour le compte de la SAS JNM MARBRERIE FRANZI 

5366 rue de la combe du puits 25480 ECOLE VALENTIN 

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2223-
41, L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire n°169 C du 15
mai 1995 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif la durée de l'habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté n° 25-2023-01-24-00005 du 24 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU la demande en date du  19 avril 2023  formulée par Messieurs Julien CUNI président, et
Maxime BANDELIER directeur général de la SAS JNM MARBRERIE FRANZI située 5366 rue de
la combe du puits ZAC de Valentin 25480 ECOLE VALENTIN en vue d’obtenir une habilitation
funéraire pour les prestations nécessaires aux exhumations et inhumations ;

Considérant que les attestations de formation pour l’ensemble des personnels devront être
adressées à Monsieur le Préfet du Doubs, au plus tard dans les 12 mois à compter de la date
de cet arrêté ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er : La SAS JNM MARBRERIE FRANZI représentée par Messieurs Julien CUNI président
et  Maxime BANDELIER directeur  général,  située  5366 rue  de  la  combe du puits  ZAC de
Valentin 25480 ECOLE VALENTIN est habilitée à exercer sur l'ensemble du territoire national
les activités funéraires suivantes à compter de la date du présent arrêté et pour une durée de
12  mois  sous  réserve  de  la  production  des  justificatifs  de  formation  pour  l’ensemble  du
personnel :

✔ fourniture  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations,
exhumations.

✔ Fournitures de personnels nécessaires à l’organisation d’obsèques

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 91
mel : pref-polices-administratives@doubs.gouv.fr
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Article 2 : Le numéro d’habilitation est :  ROF 23-25-0108

Article 3 :  L’habilitation funéraire est valable 12 mois à compter de la date de cet arrêté, et
est renouvelable sur demande présentée 2 mois avant l’échéance.

Article 4     :   La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues
à l’article L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5     :      Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
suivants :

-  un  recours  gracieux  adressé  au  pôle  polices  administratives,  direction  des  sécurités  de  la
préfecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de
la décision administrative contestée.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs.

Article 7 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le Maire d’ECOLE-VALENTIN

- M. le directeur de l’ARS Bourgogne Franche-Comté cité Viotte 5 rue Gisèle Halimi 25044
Besançon cedex

- Messieurs CUNY Julien et Maxime BANDELIER représentants la SAS JNM MARBRERIE 
FRANZI  5366 rue de la combe du puits ZAC de Valentin 25480 ECOLE VALENTIN

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex

Besançon, le 3 mai 2023

Le préfet du Doubs par délégation, 
la sous-préfète, directrice de cabinet

signé

Saadia TAMELIKECHT
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ARRETE N°
portant autorisation d'un spectacle aérien public (SAP) sur l'aérodrome de Courcelles-les-Montbéliard

Le préfet du Doubs,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code de l’aviation civile ;

VU le code des transports ;

VU l'arrêté interministériel du 10 novembre 2021 relatif aux manifestations aériennes ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-François) ;

VU  l'arrêté  n°  25-2023-01-24-00005 du 24 janvier  2023 portant  délégation  de signature à Mme Saadia
TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ; 

VU la demande du 5 mars 2023, par M. Pascal FAIVRE, président du comité d'organisation et de coordi-
nation, délégation du CA de l'aéroclub du pays de Montbéliard, en vue d’être autorisé à organiser les
11, 13 et 14 mai 2023, sur l’aérodrome de Courcelles-les-Montbéliard, un spectacle aérien public ;

VU l'autorisation du président du syndicat mixte de l’aérodrome du Pays de Montbéliard en date du 27
février 2023 ;

VU l’avis du directeur départemental des services d’incendie et de secours en date du 20 avril 2023 ;

VU l’avis favorable, en date du 30 mars 2023 du commissaire divisionnaire, directeur zonal de la police
aux frontières Est ;

VU l'avis favorable, en date du 20 avril 2023 du directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est ;

VU l’avis favorable, en date du 27 mars 2023 de l’Etat-major opérationnel Air (EMO Air) du commande-
ment de la défense aérienne et des opérations aériennes ;

VU l'avis favorable de la circonscription interdépartementale de sécurité publique de Montbéliard en
date du 29 mars 2023 ;

VU l’avis favorable du groupement de gendarmerie du Doubs du 20 avril 2023 ;

VU l’avis du service interministériel de défense et de protection civiles du 14 avril 2023 ;

VU l’avis favorable en date du 21 mars 2023 de M. le maire de Courcelles les Montbéliard ;

VU l’avis favorable en date du 27 avril 2023 de Mme le maire de Montbéliard ;

VU l’avis favorable en date du 28 avril 2023 de M. le maire d’Audincourt ;

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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VU les arrêtés signés par le maire d’Arbouans en date du 23 et 27 mars 2023, réglementant la circula-
tion et le stationnement dans le secteur concerné, pour permettre le bon déroulement de la manifesta-
tion ;

VU l’arrêté co-signé par les maires de Montbéliard et Courcelles-les-Montbéliard, ainsi que la présidente
du conseil départemental en date du 28 avril 2023, réglementant la circulation et le stationnement
dans le secteur concerné, pour permettre le bon déroulement de la manifestation ;

VU l’arrêté de la DDT du Doubs en date du 27 avril 2023, portant réglementation temporaire de la cir-
culation sur l’autoroute A36 : fermeture de la bretelle n°7 (sens 2 : Beaune → Mulhouse - sens sortant de
l’A36) pendant la durée du meeting aérien ;  

CONSIDÉRANT les réunions préparatoires qui se sont tenues les 24 février et 6 avril 2023 en préfecture
du Doubs ;

CONSIDÉRANT que la manifestation concernée respecte les conditions prévues à l'arrêté interministé-
riel du 10 novembre 2021 relatif aux manifestations aériennes ;

Sur proposition de Madame la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur Pascal FAIVRE, président du comité d'organisation et de coordination, délégation
du CA de l'aéroclub du pays de Montbéliard, est autorisé à organiser un spectacle aérien public sur l'aéro-
drome de Courcelles-les-Montbéliard,  les  11 mai 2023 de 10 h 00 à 20 h 00 (répétitions Patrouille de
France), 13 mai 2023 de 13 h 00 à 17 h 00 (répétitions autres équipages et soirée VIP) et 14 mai 2023 de 10
h 00 à 20 h 00 (spectacle aérien public).

Cette manifestation correspond à un spectacle aérien non simple nécessitant la mise en place de portions
d’espace aérien permettant de ségréguer les activités aéronautiques.

ARTICLE 2 : L'intégralité de cette manifestation (organisation, autorisation, déroulement, service d'ordre
et de secours) devra se dérouler conformément aux dispositions de l'arrêté  interministériel du 10 no-
vembre 2021 relatif aux manifestations aériennes.

Les zones de parking public, réservées au public, les zones d’évolution des aéronefs seront conformes à ce
qui a été annoncé sur les plans fournis à l’appui de la demande d’autorisation et conformément aux pres-
criptions énoncées lors des réunions préparatoires.

ARTICLE 3 Les règles contenues dans l'arrêté interministériel du 10 novembre 2021 relatif aux manifesta-
tions aériennes seront mises en œuvre par :

- M. Sylvain PARMENTIER en qualité de directeur des vols,

- M. Jean-Marie CHAVANT, en qualité de directeur des vols suppléant.

- M. Jean-Philippe TANGUY, en qualité de directeur des vols apprenti.

ARTICLE 4 : L’organisateur est tenu de prendre, sous sa responsabilité, les mesures nécessaires pour as-
surer la sécurité de la manifestation aérienne.

La manifestation aérienne comportera :
• des présentations en vol de modèles réduits, vieux avions et avions de voltige
• des parachutistes ambassadeurs de l’Armée de l’Air et de l’Espace
• des présentations en vol de la patrouille de France

8 bis, rue Charles Nodier
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• un vol de ballons air chaud (au profit des pilotes de la PAF)
Pendant toute l’évolution des parachutistes, aucun aéronef au sol ne doit être en mouvement et aucun
moteur à hélice ne doit être en fonctionnement sur l’aire d’atterrissage majorée d’une bande de 10
mètres. Sur le reste de la zone, chaque pilote d’aéronef muni d’un moyen de radiocommunication, en
liaison avec le directeur des vols, doit être en parfaite connaissance des mouvements des parachutistes
et doit être prêt à tout moment à cesser son mouvement et à arrêter ses moteurs. Les aéronefs sans
moyen de radiocommunication doivent être moteur(s) à l’arrêt.

Le survol des zones publiques et du parking est strictement interdit. 

Les parkings suivants ont été identifiés comme parkings spectateurs. Un système de navette pour effec-
tuer la liaison vers l’aérodrome sera mis en place :

– le parking Leclerc, zone commerciale du Pied des Gouttes à Montbéliard

– les parkings de l’Axone sur la commune de Montbéliard

– le parking de Super U à Exincourt

La zone de parking Belchamp prévue initialement est exclue du champ des parkings pour le public de la
manifestation aérienne (zone d’interdiction au public sous les zones de survol à basse altitude).

ARTICLE 5     :   Les conditions techniques et opérationnelles suivantes de la direction de la sécurité de l’avia-
tion civile du nord-est devront être strictement appliquées : 

Adéquation de la plateforme avec les présentations envisagées
Les volumes de présentations décrits sont définis de façon à respecter les restrictions de survol.
Les axes de présentation sont identifiables et respectent les distances d’éloignement au public.
Les zones d’avitaillement respectent les distances d’éloignement au public.
Les planchers des différents volumes respectent les hauteurs définies au SAP.OPS.310 de l’annexe II de l’ar-
rêté du 10/11/2022.

Opérations aériennes
La création de deux Zones Réglementées Temporaires (ZRT) a été demandée. Le directeur des vols et l’or-
ganisateur devront vérifier, avant le début de la manifestation, la publication effective de l’information aé-
ronautique relative à cette ZRT.

Vols de répétitions et de validation
Les vols de répétition et de validation par le directeur des vols pourront avoir lieu dans les conditions sui-
vantes :
• 11 mai 2023 de 10h00 à 20h00 et le 13 mai 2023 de 13h00 à 17h00 ;
• en l’absence de tout public convié à voir évoluer les aéronefs pendant les répétitions ;
• dans les conditions des vols de présentations.

Adéquation de la plateforme avec les présentations envisagées
La zone publique ne pourra être utilisée telle que décrite dans le dossier qu’à la condition qu’un arrêté pré-
fectoral de modification de l’arrêté de police applicable sur l’aérodrome, soit pris. 

ARTICLE 6     :   Les consignes suivantes habituellement préconisées par la Brigade de Police Aéronautique de
METZ devront être strictement appliquées :

Prescriptions particulières 

Plan vigipirate : Par mesure de sûreté, le commandant de bord veillera à ce que les candidats aux bap-
têmes de l’air soient démunis de tout bagage à main ou objet susceptible de dissimuler une ou des
armes.

8 bis, rue Charles Nodier
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Prescriptions générales 

Les autorisations préalables du propriétaire ou du gestionnaire du terrain et l’avis favorable du maire de
la commune devront avoir été obtenus.

Une zone réservée sera définie et aménagée conformément au plan élaboré par l’organisateur. La zone
réservée ne sera accessible qu’aux participants à la manifestation aérienne et aux responsables de l’or-
ganisation ayant en charge le service d’ordre dans cette zone.

La zone publique se situera d’un seul côté de la zone réservée. Cette zone publique sera en conformité
avec le plan joint à la demande par l’organisateur.

Un service d’ordre à la charge des organisateurs sera mis en place pour empêcher la pénétration de la
zone réservée par des spectateurs. Un service médical ainsi que des moyens de secours et de lutte
contre l’incendie, en rapport avec le type et l’importance de la manifestation, seront également mis en
place à la charge de l’organisateur.

Les aéronefs en exposition statique devront être neutralisés de façon à empêcher toute mise en route
intempestive et inopinée des groupes moto-propulseurs. Les aéronefs en exposition statique devant ef-
fectuer un vol  seront obligatoirement tractés pour accéder à l’aire de manœuvre. Toute opération
d’avitaillement sera interdite dans l’enceinte de l’exposition statique.

Un briefing sera organisé avant la manifestation à l’initiative du directeur des vols en présence de tous
les participants, sans exception. Un contrôle des documents sera effectué et chaque participant devra
remettre à cette occasion la fiche de présentation en vol ou la fiche de parachutiste qui lui est propre.

Le directeur des vols prendra toutes dispositions utiles afin de répartir les diverses activités dans le
temps et dans l’espace, dans le but d’éviter tout risque d’abordage. Il s’assurera de la conformité des
présentations avec le programme et les fiches déposées et approuvées.

La présence à bord d’un aéronef de toute personne n’ayant pas une fonction technique nécessaire à
l’exécution du vol est interdite durant la présentation, sauf exceptions spécifiées à l’art. 31 de l’arrêté
interministériel du 4.04.96 relatif aux manifestations aériennes.

Le directeur des vols devra interrompre le déroulement de la manifestation si les conditions de sécurité
ne sont plus respectées.

Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la brigade de police aéro-
nautique de METZ 

(Tél : 03.87.62.03.43)
ou en cas d’impossibilité de joindre ce service, au PC CIC DZPAF METZ

(Tél : 03.87.64.38.00)
qui détient les coordonnées du fonctionnaire de permanence

ARTICLE 7 : L'organisateur de la manifestation devra arrêter tout vol à l'annonce ou à l'approche d'un
vol sanitaire ou sécuritaire de l’État sur la plateforme. 

Les démonstrations et la manifestation seront alors suspendues le temps nécessaire pour l'évacuation
sanitaire.

ARTICLE 8 : L'organisateur devra vérifier avant le début de la manifestation qu'un NOTAM a bien été
publié pour informer les usagers de l'espace aérien de cette activité et des conditions particulières
d'utilisation éventuelle de l'aérodrome.
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ARTICLE 9 : Mesures de sécurité et de secours

La Société Est sécurité de Montbéliard assurera la surveillance aux entrées et les contrôles des sacs ainsi
que la surveillance des abords du site (20 personnels).
Des bénévoles géreront la circulation du public et les parkings.

Une ambulance sera présente avec deux personnels le 14 mai 2023.

Un poste de secours établi par la SNSM sera intégré au dispositif (18 secouristes).

M. Pascal FAIVRE occupera le poste de référent et responsable de la sécurité.

Des extincteurs adaptés aux risques seront répartis sur le site et plus particulièrement des extincteurs
de classe F seront implantés dans les zones de food truck.

Pour des raisons de sécurité, le site de Météo France (www.meteofrance.com) devra être consulté avant
la manifestation,

Dans  le  cadre  des  mesures  "Vigipirate",  il  est  demandé  aux  organisateurs  d'observer  une  grande
vigilance, portant notamment sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés.

ARTICLE 10     :   Le service départemental des services d’incendie et de secours a émis un avis favorable
sous réserve des prescriptions suivantes :

- tous les appareillages et installations techniques devront présenter des garanties de sécurité et de
bon fonctionnement et être conformes aux normes ;
- le chargé de sécurité devra tenir à disposition des autorités administratives et de la commission de sé-
curité l’ensemble des documents relatifs à la sécurité (extraits de registre de sécurité des CTS, attesta-
tion de bon montage des CTS y compris podiums, éléments de régie, tours techniques… établis par le
responsable du montage des structures, le rapport de l’organisme agréé concernant la vérification des
installations électriques.
- le chargé de sécurité devra s’assurer du respect des dispositions relatives aux structures provisoires et
démontables ;
- l’accès au site pour les engins d’incendie et de secours ne doit pas être retardé par l’installation des
barrières dans les rues. Un agent de sécurité devra être placé aux endroits concernés pour permettre
l’accès au site si besoin en déplaçant les barrières amovibles ;
- lors de la demande de secours, l'organisateur devra préciser l'accès des secours et les guider sur le
site ;
- veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 mètres minimum en dessous des éléments hauts traver-
sant les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils électriques, suspentes…) afin de permettre le
passage des engins de secours et de lutte contre l’incendie ;
- les dispositifs de contrôle d’accès ne devront pas générer une gêne à l’évacuation du public ;
- le DPS de moyenne envergure (18 secouristes) mis en place doit être conforme au référentiel national
fixé par l’arrêté du 7 novembre 2006 ;
- s’assurer que les hydrants restent visibles, accessibles et manœuvrables par les services d’incendie et
de secours,
- des liaisons téléphoniques mobile sont prévues pour alerter les secours ; elles devront être testées le
matin des épreuves, afin de pouvoir joindre et être jointes par les secours publics ; le numéro et le nom
d'un interlocuteur unique devront être transmis au SDIS 25 et au SAMU 25 ainsi qu'à l'adresse mail du
SIDPC : defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr.

ARTICLE 11     :   Un poste de commandement opérationnel (PCO) sera mis en place le 14 mai 2023. L’ensemble
des secours seront coordonnés depuis ce poste.

ARTICLE 12: Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais suivants :
- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfecture du
Doubs ;
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- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau – 75800 PARIS
cedex 08
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30, rue Charles No-
dier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télére-
cours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas échéant,
tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

ARTICLE 13 :

La directrice de cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de Montbéliard, les maires de Courcelles-les
Montbéliard, Arbouans, Audincourt et Montbéliard,  le directeur de la sécurité et de l’aviation civile
Nord-Est, le commissaire divisionnaire, directeur zonal de la police aux frontières à METZ, le comman-
dant du groupement de gendarmerie du Doubs, la cheffe de la circonscription interdépartementale de
sécurité publique de Montbéliard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne d’assurer l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à :

- Mme la présidente du conseil départemental du Doubs (DRIT)

- M. le directeur départemental des territoires

- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours

- M. Chef du service interministériel de défense et de protection civiles 

-  l’Etat-major  opérationnel  Air  (EMO  Air)  du  commandement  de  la  défense  aérienne  et  des
opérations aériennes 

- M. le président du syndicat mixte de l’aérodrome du Pays de Montbéliard,

- M. le directeur régional d’APRR,

- M. Pascal FAIVRE, organisateur.

8 bis, rue Charles Nodier
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Besançon, le 02 mai 2023

Pour le préfet, par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT
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ARRETE N°
portant autorisation d'un spectacle aérien public (SAP) sur l'aérodrome de Courcelles-les-Montbéliard

Le préfet du Doubs,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code de l’aviation civile ;

VU le code des transports ;

VU l'arrêté interministériel du 10 novembre 2021 relatif aux manifestations aériennes ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-François) ;

VU  l'arrêté n°  25-2023-01-24-00005 du 24  janvier  2023  portant  délégation  de  signature  à  Mme Saadia
TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ; 

VU la demande du 5 mars 2023, par M. Pascal FAIVRE, président du comité d'organisation et de coordi-
nation, délégation du CA de l'aéroclub du pays de Montbéliard, en vue d’être autorisé à organiser les
11, 13 et 14 mai 2023, sur l’aérodrome de Courcelles-les-Montbéliard, un spectacle aérien public ;

VU l'autorisation du président du syndicat mixte de l’aérodrome du Pays de Montbéliard en date du 27
février 2023 ;

VU l’avis du directeur départemental des services d’incendie et de secours en date du 20 avril 2023 ;

VU l’avis favorable, en date du 30 mars 2023 du commissaire divisionnaire, directeur zonal de la police
aux frontières Est ;

VU l'avis favorable, en date du 20 avril 2023 du directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est ;

VU l’avis favorable, en date du 27 mars 2023 de l’Etat-major opérationnel Air (EMO Air) du commande-
ment de la défense aérienne et des opérations aériennes ;

VU l'avis favorable de la circonscription interdépartementale de sécurité publique de Montbéliard en
date du 29 mars 2023 ;

VU l’avis favorable du groupement de gendarmerie du Doubs du 20 avril 2023 ;

VU l’avis du service interministériel de défense et de protection civiles du 14 avril 2023 ;

VU l’avis favorable en date du 21 mars 2023 de M. le maire de Courcelles les Montbéliard ;

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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VU l’avis favorable en date du 27 avril 2023 de Mme le maire de Montbéliard ;

VU l’avis favorable en date du 28 avril 2023 de M. le maire d’Audincourt ;

VU l’arrêté N°25-2023-05-02-00002 portant autorisation d’un spectacle aérien public (SAP) sur l’aéro-
drome de Courcelles-les-Montbéliard ;

VU les arrêtés signés par le maire d’Arbouans en date du 23 et 27 mars 2023, réglementant la circula-
tion et le stationnement dans le secteur concerné, pour permettre le bon déroulement de la manifesta-
tion ;

VU l’arrêté co-signé par les maires de Montbéliard et Courcelles-les-Montbéliard, ainsi que la présidente
du conseil départemental en date du 28 avril 2023, réglementant la circulation et le stationnement
dans le secteur concerné, pour permettre le bon déroulement de la manifestation ;

VU l’arrêté de la DDT du Doubs en date du 27 avril 2023, portant réglementation temporaire de la cir-
culation sur l’autoroute A36 : fermeture de la bretelle n°7 (sens 2 : Beaune → Mulhouse - sens sortant de
l’A36) pendant la durée du meeting aérien ;  

VU l’arrêté du maire de Bart n° 15/2023 en date du 27 avril 2023 interdisant la circulation sur la route
forestière – Accès Mont-Bart les 11 et 14 mai 2023 pour les besoins de la manifestation ;

VU l’arrêté du maire de Bavans n° 2023-022 en date du 28 avril 2023 réglementant la circulation dans sa
commune du jeudi 11 mai 2023 à partir de 08h00 jusqu’au dimanche 14 mai 2023 à 20h00 ;

CONSIDÉRANT les réunions préparatoires qui se sont tenues les 24 février et 6 avril 2023 en préfecture
du Doubs ;

CONSIDÉRANT que la manifestation concernée respecte les conditions prévues à l'arrêté interministé-
riel du 10 novembre 2021 relatif aux manifestations aériennes ;

Sur proposition de Madame la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur Pascal FAIVRE, président du comité d'organisation et de coordination, délégation
du CA de l'aéroclub du pays de Montbéliard, est autorisé à organiser un spectacle aérien public sur l'aéro-
drome de Courcelles-les-Montbéliard,  les  11 mai 2023 de 10 h 00 à 20 h 00 (répétitions Patrouille de
France), 13 mai 2023 de 13 h 00 à 17 h 00 (répétitions autres équipages et soirée VIP) et 14 mai 2023 de 10
h 00 à 20 h 00 (spectacle aérien public).

Cette manifestation correspond à un spectacle aérien non simple nécessitant la mise en place de portions
d’espace aérien permettant de ségréguer les activités aéronautiques.

ARTICLE 2 : L'intégralité de cette manifestation (organisation, autorisation, déroulement, service d'ordre
et de secours) devra se dérouler conformément aux dispositions de l'arrêté  interministériel du 10 no-
vembre 2021 relatif aux manifestations aériennes.
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Les zones de parking public, réservées au public, les zones d’évolution des aéronefs seront conformes à ce
qui a été annoncé sur les plans fournis à l’appui de la demande d’autorisation et conformément aux pres-
criptions énoncées lors des réunions préparatoires.

ARTICLE 3 Les règles contenues dans l'arrêté interministériel du 10 novembre 2021 relatif aux manifesta-
tions aériennes seront mises en œuvre par :

- M. Sylvain PARMENTIER en qualité de directeur des vols,

- M. Jean-Marie CHAVANT, en qualité de directeur des vols suppléant.

- M. Jean-Philippe TANGUY, en qualité de directeur des vols apprenti.

ARTICLE 4 : L’organisateur est tenu de prendre, sous sa responsabilité, les mesures nécessaires pour as-
surer la sécurité de la manifestation aérienne.

La manifestation aérienne comportera :
• des présentations en vol de modèles réduits, vieux avions et avions de voltige
• des parachutistes ambassadeurs de l’Armée de l’Air et de l’Espace
• des présentations en vol de la patrouille de France
• un vol de ballons air chaud (au profit des pilotes de la PAF)

Pendant toute l’évolution des parachutistes, aucun aéronef au sol ne doit être en mouvement et aucun
moteur à hélice ne doit être en fonctionnement sur l’aire d’atterrissage majorée d’une bande de 10
mètres. Sur le reste de la zone, chaque pilote d’aéronef muni d’un moyen de radiocommunication, en
liaison avec le directeur des vols, doit être en parfaite connaissance des mouvements des parachutistes
et doit être prêt à tout moment à cesser son mouvement et à arrêter ses moteurs. Les aéronefs sans
moyen de radiocommunication doivent être moteur(s) à l’arrêt.

Le survol des zones publiques et du parking est strictement interdit.

Les parkings suivants ont été identifiés comme parkings spectateurs. Un système de navette pour effec-
tuer la liaison vers l’aérodrome sera mis en place :

- le parking Leclerc, zone commerciale du Pied des Gouttes à Montbéliard

- les parkings de l’Axone sur la commune de Montbéliard

- les deux parkings de Stellantis à Montbéliard

- le parking de Super U à Exincourt

La zone de parking Belchamp prévue initialement est exclue du champ des parkings pour le public de la
manifestation aérienne (zone d’interdiction au public sous les zones de survol à basse altitude).

ARTICLE 5     :   Les conditions techniques et opérationnelles suivantes de la direction de la sécurité de l’avia-
tion civile du nord-est devront être strictement appliquées : 

Adéquation de la plateforme avec les présentations envisagées

Les volumes de présentations décrits sont définis de façon à respecter les restrictions de survol.
Les axes de présentation sont identifiables et respectent les distances d’éloignement au public.
Les zones d’avitaillement respectent les distances d’éloignement au public.
Les planchers des différents volumes respectent les hauteurs définies au SAP.OPS.310 de l’annexe II de l’ar-
rêté du 10/11/2022.
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Opérations aériennes

La création de deux Zones Réglementées Temporaires (ZRT) a été demandée. Le directeur des vols et l’or-
ganisateur devront vérifier, avant le début de la manifestation, la publication effective de l’information aé-
ronautique relative à cette ZRT.

Vols de répétitions et de validation
Les vols de répétition et de validation par le directeur des vols pourront avoir lieu dans les conditions sui-
vantes :
• 11 mai 2023 de 10h00 à 20h00 et le 13 mai 2023 de 13h00 à 17h00 ;
• en l’absence de tout public convié à voir évoluer les aéronefs pendant les répétitions ;
• dans les conditions des vols de présentations.

Adéquation de la plateforme avec les présentations envisagées

La zone publique ne pourra être utilisée telle que décrite dans le dossier qu’à la condition qu’un arrêté pré-
fectoral de modification de l’arrêté de police applicable sur l’aérodrome, soit pris.

ARTICLE 6     :   Les consignes suivantes habituellement préconisées par la Brigade de Police Aéronautique de
METZ devront être strictement appliquées :

Prescriptions particulières 

Plan vigipirate : Par mesure de sûreté, le commandant de bord veillera à ce que les candidats aux bap-
têmes de l’air soient démunis de tout bagage à main ou objet susceptible de dissimuler une ou des
armes.

Prescriptions générales 

Les autorisations préalables du propriétaire ou du gestionnaire du terrain et l’avis favorable du maire de
la commune devront avoir été obtenus.

Une zone réservée sera définie et aménagée conformément au plan élaboré par l’organisateur. La zone
réservée ne sera accessible qu’aux participants à la manifestation aérienne et aux responsables de l’or-
ganisation ayant en charge le service d’ordre dans cette zone.

La zone publique se situera d’un seul côté de la zone réservée. Cette zone publique sera en conformité
avec le plan joint à la demande par l’organisateur.

Un service d’ordre à la charge des organisateurs sera mis en place pour empêcher la pénétration de la
zone réservée par des spectateurs. Un service médical ainsi que des moyens de secours et de lutte
contre l’incendie, en rapport avec le type et l’importance de la manifestation, seront également mis en
place à la charge de l’organisateur.

Les aéronefs en exposition statique devront être neutralisés de façon à empêcher toute mise en route
intempestive et inopinée des groupes moto-propulseurs. Les aéronefs en exposition statique devant ef-
fectuer un vol  seront obligatoirement tractés pour accéder à l’aire de manœuvre. Toute opération
d’avitaillement sera interdite dans l’enceinte de l’exposition statique.
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Un briefing sera organisé avant la manifestation à l’initiative du directeur des vols en présence de tous
les participants, sans exception. Un contrôle des documents sera effectué et chaque participant devra
remettre à cette occasion la fiche de présentation en vol ou la fiche de parachutiste qui lui est propre.

Le directeur des vols prendra toutes dispositions utiles afin de répartir les diverses activités dans le
temps et dans l’espace, dans le but d’éviter tout risque d’abordage. Il s’assurera de la conformité des
présentations avec le programme et les fiches déposées et approuvées.

La présence à bord d’un aéronef de toute personne n’ayant pas une fonction technique nécessaire à
l’exécution du vol est interdite durant la présentation, sauf exceptions spécifiées à l’art. 31 de l’arrêté
interministériel du 4.04.96 relatif aux manifestations aériennes.

Le directeur des vols devra interrompre le déroulement de la manifestation si les conditions de sécurité
ne sont plus respectées.

Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la brigade de police aéro-
nautique de METZ 

(Tél : 03.87.62.03.43)
ou en cas d’impossibilité de joindre ce service, au PC CIC DZPAF METZ

(Tél : 03.87.64.38.00)
qui détient les coordonnées du fonctionnaire de permanence

ARTICLE 7 : L'organisateur de la manifestation devra arrêter tout vol à l'annonce ou à l'approche d'un
vol sanitaire ou sécuritaire de l’État sur la plateforme. 

Les démonstrations et la manifestation seront alors suspendues le temps nécessaire pour l'évacuation
sanitaire.

ARTICLE 8 : L'organisateur devra vérifier avant le début de la manifestation qu'un NOTAM a bien été
publié pour informer les usagers de l'espace aérien de cette activité et des conditions particulières
d'utilisation éventuelle de l'aérodrome.

ARTICLE 9 : Mesures de sécurité et de secours

La Société Est sécurité de Montbéliard assurera la surveillance aux entrées et les contrôles des sacs ainsi
que la surveillance des abords du site (20 personnels).
Des bénévoles géreront la circulation du public et les parkings.

Une ambulance sera présente avec deux personnels le 14 mai 2023. Un poste de secours établi par la
SNSM sera intégré au dispositif (18 secouristes).

M. Adrien FIGUIERE occupera le poste de référent et responsable de la sécurité.

Des extincteurs adaptés aux risques seront répartis sur le site et plus particulièrement des extincteurs
de classe F seront implantés dans les zones de food truck.

Pour des raisons de sécurité, le site de Météo France (www.meteofrance.com) devra être consulté avant
la manifestation.

Dans  le  cadre  des  mesures  "Vigipirate",  il  est  demandé  aux  organisateurs  d'observer  une  grande
vigilance, portant notamment sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés.
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ARTICLE 10     :   Le service départemental des services d’incendie et de secours a émis un avis favorable
sous réserve des prescriptions suivantes :

- tous les appareillages et installations techniques devront présenter des garanties de sécurité et de
bon fonctionnement et être conformes aux normes ;
- le chargé de sécurité devra tenir à disposition des autorités administratives et de la commission de sé-
curité l’ensemble des documents relatifs à la sécurité (extraits de registre de sécurité des CTS, attesta-
tion de bon montage des CTS y compris podiums, éléments de régie, tours techniques… établis par le
responsable du montage des structures, le rapport de l’organisme agréé concernant la vérification des
installations électriques.
- le chargé de sécurité devra s’assurer du respect des dispositions relatives aux structures provisoires et
démontables ;
- l’accès au site pour les engins d’incendie et de secours ne doit pas être retardé par l’installation des
barrières dans les rues. Un agent de sécurité devra être placé aux endroits concernés pour permettre
l’accès au site si besoin en déplaçant les barrières amovibles ;
- lors de la demande de secours, l'organisateur devra préciser l'accès des secours et les guider sur le
site ;
- veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 mètres minimum en dessous des éléments hauts traver-
sant les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils électriques, suspentes…) afin de permettre le
passage des engins de secours et de lutte contre l’incendie ;
- les dispositifs de contrôle d’accès ne devront pas générer une gêne à l’évacuation du public ;
- le DPS de moyenne envergure (18 secouristes) mis en place doit être conforme au référentiel national
fixé par l’arrêté du 7 novembre 2006 ;
- s’assurer que les hydrants restent visibles, accessibles et manœuvrables par les services d’incendie et
de secours,
- des liaisons téléphoniques mobile sont prévues pour alerter les secours ; elles devront être testées le
matin des épreuves, afin de pouvoir joindre et être jointes par les secours publics ; le numéro et le nom
d'un interlocuteur unique devront être transmis au SDIS 25 et au SAMU 25 ainsi qu'à l'adresse mail du
SIDPC : defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr.

ARTICLE 11     :   Un poste de commandement opérationnel (PCO) sera mis en place le 14 mai 2023. L’ensemble
des secours seront coordonnés depuis ce poste.

ARTICLE  12 :  L’arrêté  n°25-2023-05-02-00002  portant  autorisation  d’un  spectacle  aérien  public  sur
l’aérodrome de Courcelles les Montbéliard est retiré et remplacé par le présent arrêté ;

ARTICLE 13: Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais suivants :

- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfecture du
Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau – 75800 PARIS
cedex 08
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30, rue Charles No-
dier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télére-
cours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).
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Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas échéant,
tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

ARTICLE 14 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de Montbéliard, les maires de
Courcelles-les Montbéliard,  Arbouans,  Audincourt  et  Montbéliard,  le  directeur  de la  sécurité  et  de
l’aviation civile Nord-Est,  le commissaire divisionnaire,  directeur zonal  de la police aux frontières  à
METZ, le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, la cheffe de la circonscription inter-
départementale de sécurité publique de Montbéliard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne d’as-
surer l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à :

- Mme la présidente du conseil départemental du Doubs (DRIT)

- M. le directeur départemental des territoires

- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours

- M. Chef du service interministériel de défense et de protection civiles 

-  l’Etat-major  opérationnel  Air  (EMO  Air)  du  commandement  de  la  défense  aérienne  et  des
opérations aériennes 

- M. le président du syndicat mixte de l’aérodrome du Pays de Montbéliard,

- M. le directeur régional d’APRR,

- M. Pascal FAIVRE, organisateur.

8 bis, rue Charles Nodier
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Besançon, le 2 mai 2023

Pour le préfet, par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Saadia TAMELIKECHT
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ARRETE ACCORDANT LE TITRE DE MAIRE

ADJOINT HONORAIRE A M. GUEZ CHARLES
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ARRETE ACCORDANT LE TITRE DE MAIRE

ADJOINT HONORAIRE A M. VERNIER PATRICE
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ARRETE ACCORDANT LE TITRE DE MAIRE

ADJOINT HONORAIRE A MME MILLET NEE

FOUILLOUX MARYSE
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